
DECISIONS ADMINISTRATIVES

DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU jeudi 09 décembre 2021

Les décisions rattachées à la séance de ce Conseil Municipal et prises dans le cadre de la délibération du Conseil 
Municipal 3 juillet 2020 sont portées à la connaissance de l’Assemblée.

N°
DEPOT EN 

PREFECTURE LE
OBJET SERVICE

1 20 octobre 2021

Avoirs et remboursements des prestations proposées dans le 
cadre des activités du Conservatoire qui n'ont pas pu être 

honorées en raison du COVID lors de l'année scolaire 
2019/2020

Conservatoire à 
Rayonnement 
Départemental

2 28 octobre 2021 Décision emprunt ARKEA - 3 millions d'euros
Budget, 

Programmation, Dette 
et Trésorerie

3
02 novembre 

2021

A compter de Novembre 2021, la Ville du Mans met à 
disposition de l’association ACSAC la salle n°1 de la maison de 

quartier Edith PIAF à raison de 2h30 d'utilisation 
hebdomadaire.

Vie des quartiers

4
09 novembre 

2021
Décision pour attribution subvention annuelle de la DRAC

Tourisme et 
Patrimoine

5
22 novembre 

2021

A compter du 11 février 2021, la Ville du Mans met à 
disposition de l’association UMCS les Bureaux n°10-11-24-25-

26-29-30 ainsi que les locaux de stockage n°3, 14 et 20 du 
pôle Associatif Coluche en permanence du lundi au samedi 

sauf jours fériés.

Vie des quartiers

6
22 novembre 

2021

A compter du 15 octobre 2021, la Ville du Mans met à 
disposition de l’association Poker 72 la salle polyvalente de la 
maison de quartier Jean Ferrat à raison de 4h30 d'utilisation 

hebdomadaire.

Vie des quartiers

7
22 novembre 

2021

A compter du 08 novembre 2021, la Ville du Mans met à 
disposition de l’association ACSAC la salle n°1 de la maison de 

quartier Pierre Perret à raison d'1h30 d'utilisation 
hebdomadaire.

Vie des quartiers

8
22 novembre 

2021

A compter du 08 novembre 2021, la Ville du Mans met à 
disposition de l’association Club Question pour un Champion la 

salle n°4 de la maison de quartier Pierre Perret à raison d'1 
heure d'utilisation hebdomadaire.

Vie des quartiers

9
23 novembre 

2021

Décision VDM21-5076- VDM sollicite une subvention DRAC 
auprès de l'État de 93 855.51 € (taux 60%) au titre de la DGD 

Bibliothèques pour la phase n°1 "Modernisation et 
consolidation des outils numériques" du projet de Nouveaux 
Services Numériques (NSN) du réseau des Médiathèques.

Subventions

10
30 novembre 

2021

La Ville du Mans met à la disposition de l’ESAT TALM 2 
réserves situées immeuble Maine 2000, place des Comtes du 
Maine au Mans à titre précaire et révocable à compter du 1er 
juillet 2021, pour une durée d’un an, renouvelable par tacite 

reconduction et  à titre gratuit.

Urbanisme - Qualité 
Architecturale


